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Chantal CUTAJAR
L’APPEL  d’Offenbourg
C’est à l’occasion d’un débat sur le projet de Constitution organisé par le « Forum citoyen de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau » le 9 mars 2005 à Offenbourg, que Chantal Cutajar a lancé son initiative citoyenne pour une Europe politique de la Liberté, de la sécurité et de la Justice.

«  A Strasbourg, Capitale de l’Europe citoyenne et des droits de l’Homme, on sait mieux qu’ailleurs que le grand chantier de la construction d’une Europe politique passe par l’instauration d’un « espace judiciaire » authentique  qui ne soit pas qu’un espace de coopération et de coordination. 
Ici, à Offenbourg, comme dans toutes les régions frontalières, on mesure bien à la fois l’importance et l’ampleur mais aussi les limites de ce qui a pu être fait et on a pleinement conscience du caractère vital de ce qui reste à faire.
 Les frontières à dépasser aujourd’hui sont celles des corporatismes et des nationalismes, des cultures juridiques et judiciaires différentes, des habitudes et des routines. Seule une impulsion politique forte peut nous permettre de trouver les réponses aux défis posés par le grand banditisme et les nouvelles criminalités organisées, les trafics en tous genres, les sociétes écrans, les finances de l’ombre, la cybercriminalité, les réseaux internationaux de blanchiment de l’argent sale et de financement des terrorismes…Et cette impulsion politique décisive doit être stimulée par une prise de conscience citoyenne. 
L’Europe de la Justice n’est pas que l’affaire de spécialistes, d’experts, de juristes, de professionnels du droit et de la justice : elle concerne tous les citoyens donc chacun.

En 1950, Robert Schuman lançant la CECA donc cette grande aventure collective qui débouche aujourd’hui sur la chance historique de doter l’Union européenne d’une personnalité juridique et d’une Constitution, constatait : « Nous n’avons pas fait l’Europe et nous avons eu la guerre ». Ne prenons pas le risque aujourd’hui de devoir constater demain : « Nous n’avons pas fait l’Europe de la Justice, nous avons l’Europe du crime »

Cet appel s’adresse aux 450 millions de citoyens de l’Union, bien sûr. Mais je compte fermement sur le soutien que peuvent apporter à cette initiative des partis politiques, des syndicats, des associations, des ONG, des mouvements, des collectivités locales, régionales, territoriales, des parlementaires. Merci à toutes celles et à tous ceux qui voudront bien m’entendre et me suivre. Je ne suis qu’une citoyenne parmi 450 millions…Ce sont les signatures qui s’ajouteront à la mienne qui feront triompher la Liberté, la sécurité et la Justice »
II) Le texte de l’initiative citoyenne
Pour une Europe politique de la liberté, de la sécurité, et de la justice

Aux membres de la Commission européenne, aux parlementaires européens, aux chefs d'Etats et de gouvernements ainsi qu'aux parlementaires des Etats membres de l'Union.
Considérant : 

· qu’il existe en contrepoids aux valeurs marchandes qui caractérisent la globalisation de l’économie mondiale, des valeurs non marchandes universelles 

· que la vie humaine n’est pas une valeur marchande, 

· que les trafics menaçant la vie humaine, tels les trafics d’êtres humains ou de drogue, orchestrés par les organisations criminelles transnationales et qui constituent aussi une source de financement du terrorisme, doivent être combattus 

· que ces trafics génèrent une économie criminelle qui permet aux organisations criminelles d’exercer au moyen de la violence, du terrorisme, de la corruption et de la fraude, des positions d'influence qui s'opposent aux pouvoirs dans les Etats de droit et constituent une menace réelle pour démocraties. 

· que la Constitution pour l’Europe donne les outils nécessaires pour construire un projet politique qui mette au cœur de son action la liberté, la justice, la sécurité et le droit. 

Citoyen(ne) de l’Union européenne, je déclare vouloir participer à la construction de cette Europe en utilisant notamment le droit d’initiative permettant aux citoyens d’inviter la Commission à soumettre au législateur une proposition de loi.

A cette fin, je demande à la Commission, aux Chefs d’Etats et de gouvernement des Etats membres de l’Union européenne, aux parlementaires nationaux et européens, chacun dans les domaines de leur compétence, de prendre les mesures nécessaires :

1° à la construction d’un espace judiciaire européen dans le respect des traditions et des systèmes juridiques des Etats membres et qui associe étroitement les professionnels et les justiciables.

2° à la construction d’un espace judiciaire européen facilitant la coopération judiciaire en favorisant la reconnaissance mutuelle par le développement de la confiance réciproque entre les autorités judiciaires et les citoyens ainsi qu’entre les autorités judiciaires elles-mêmes.

3° à la promotion d’une politique pénale cohérente afin de garantir les droits des victimes et les droits de la défense.

4° au renforcement des actions en matière de prévention et de lutte contre le terrorisme et le financement du terrorisme.

5° à l’institution d’un parquet européen compétent pour poursuivre efficacement les auteurs de crimes européens.

6° à la garantie du respect des droits fondamentaux par la création d’un juge des libertés aux côtés du parquet européen.

7° à la création d’un corps de sécurité civile européen qui soit capable de se projeter à tout moment sur le lieu d’une catastrophe naturelle, chimique ou technologique.
8° à la définition avec les États membres d'une "Charte de qualité de la justice pénale en Europe" qui constitue un cadre de référence commun pour tous les États membres et qui garantisse une évaluation cohérente et objective, laquelle Charte doit être élaborée en tenant compte des expériences et travaux d'ores et déjà menés au niveau national, de même qu'au niveau international par le Conseil de l'Europe et les Nations Unies
9° à la définition d’une politique d’immigration cohérente permettant de développer des voies légales de migration et réduire ainsi les incitations à l’immigration illégale

10° à la définition d’une politique de lutte contre l’immigration clandestine ce qui suppose d’harmoniser entre les Etats membres le concept d’immigration illégale, de mettre en place une politique commune de lutte contre l’immigration illégale et de toutes les formes de trafic des êtres humains

11° à la définition d’un statut uniforme et d’une procédure commune en matière d’asile

12° à la création d’un corps de gardes-frontières européens dont l’action viendrait en complément des actions des gardes-frontières nationaux dans l’objectif de développer un système intégré de gestion des frontières extérieures.

III) Pétition : Mode d’emploi 
Pour signer cette « initiative citoyenne »

Un site est ouvert avec pétition, signataires et outils de promotion en français, en anglais et en allemand : http://www.petition.europe-justice.com 

Pour plus de renseignements :
http://chantalcutajar.blogspirit.com
http://www.danielriot.com
http://www.européus.org
http://ledroitpourlajustice.blogspirit.com
Des exemplaires imprimés de la pétition peuvent être envoyés à par la poste à « Initiative citoyenne pour l’Europe de la Justice », Mairie de Pfaffenhoffen : 17 rue Albert Schweitzer F-67350 PFAFFENHOFFEN 
Pour relayer la pétition sur des blogs et des sites, vous pouvez copier-coller le code d’accès à la pétition

Pour faire face aux défis du grand banditisme, de l’économie criminelle et des terrorismes : Construisons l'Europe politique de la Justice, de la Liberté et de la Sécurité.

Un million de signatures! 

Anticipons le droit d'initiative prévu dans la Constitution.
C'est l'affaire de tous, donc de chacun

<a href="http://www.petition-europe-justice.com/fr/"><img src="http://www.petition-europe-justice.com/graphics/petitionoffenbourg_fr.jpg" border="0" alt="Pétition Offenbourg"/></a>
<a href="http://www.petition-europe-justice.com/fr/"><img src="http://www.petition-europe-justice.com/graphics/petitionoffenbourg_big_fr.jpg" border="0" alt="Pétition Offenbourg"/></a>
Pour tout renseignement complémentaires et demandes d’interviewes :
cutajar.chantal@wanadoo.fr  ou danriot@wanadoo.fr
IV) « Pourquoi j’ai lancé cette initiative citoyenne », par Chantal Cutajar

Le pari du million de citoyens pour l’Europe de la justice

Urgence ! Il y a urgence…Trop de violences dans des attentats financés par l’argent sale. Trop de connexions entre le grand banditisme et l’Hyper-terrorisme. Trop d’impuissance face aux ravages de la criminalité organisée. Trop de beaux discours et de belles promesses. L’heure de l’action a sonné. C’est parti…L’appel lancé à Offenbourg en faveur de l’Europe de la justice débouche comme sur une initiative qui n’est plus la mienne mais  celle de tous les citoyens de l’Union qui signent et signeront la pétition proposée. 

« Pétition » : en français, le mot a pris un sens protestataire, presque péjoratif.  « Le droit de pétition » a été reconnu en France en 1789 et dans l’esprit du traité instituant une Constitution pour l’Union européenne, il est à prendre ici dans le sens de proposition, d’appel à action, d’initiative.

Comme l’Europe de la Justice dépend de compétences qui ne sont pas toutes de la commission « l’initiative citoyenne » lancée à Offenbourg s’adresse aussi aux chefs d’Etats et de gouvernements, au parlement européen et aux parlements nationaux
 Le but de cette « initiative » qui compte 12 propositions précises est clair : hâter la création d’une véritable Europe politique de la liberté, de la sécurité et de la justice, en tirant parti des dispositions de la Constitution qui offre en la matière des outils nouveaux qu’il importe d’utiliser le plus rapidement possible.

D’autres initiatives de ce type peuvent être prises dans d’autres secteurs d’activité. Je laisse aux spécialistes de la défense, de la diplomatie, de la recherche, de la santé, de l’éducation, des politiques sociales, des services publics (entre autres) le soin d’en prendre ou non. A chacun d’agir à sa place, selon ses compétences, ses moyens et ses aspirations prioritaires.  L’espace judiciaire européen est un domaine que je connais bien. La grande et les nouvelles criminalités constituent pour moi un terrain d’études permanentes. Et la citoyenne que je suis est pleinement consciente que la liberté, la sécurité et la justice ne se décrètent pas mais s’organisent, se construisent, se cultivent.

Face à la cybercriminalité, à l’économie du crime, au développement des trafics en tous genres, au règne des valeurs marchandes qui déshumanisent l’humanité, qui faussent la « l’économie sociale de marché », qui hypothèquent la croissance donc les redistributions et les protections sociales, qui empêchent  l’avènement d’une « société de bien-être », qui minent nos démocraties et qui écrasent les valeurs porteuses du « principe d’humanité »,  l’organisation de « l’Europe de la Justice » s’impose d’une façon urgente. Il n’est plus temps d’attendre. Sortons de l’ère des vœux pieux, des appels et des manifestes : l’heure de l’action audacieuse et responsable a sonné. Saisissons la chance historique que constitue en la matière la Constitution.

Un million de signatures : c’est l’objectif à atteindre ! Prouvons que le droit d’initiative prévu dans la Constitution est un vrai pouvoir d’action pour les citoyens. Démontrons que les citoyens d’Europe ne se contentent pas seulement de s’émouvoir quand des attentats meurtriers font couler le sang et les larmes ou de se lamenter contre « l’impuissance des autorités » face à l’économie souterraine, à la corruption, aux fraudes, aux trafics en tous genres, à la marchandisation des humains, aux réseaux maffieux, à la cybercriminalité, à tous ces fléaux. 

Je le redis avec force. En 1950, Robert Schuman constatait : « Nous n’avons pas fait l’Europe, nous avons eu la guerre ». Ne prenons pas le risque de dire, bientôt : « Nous n’avons pas fait « Europe de la justice, nous avons l’Europe du crime ». Dire Oui à la constitution, c’est dire Non au crime. 

Cette initiative est évidemment un acte de confiance. L’objectif du million n’est pas facile à atteindre : j’en ai bien conscience. Mais comment ne pas y croire : c’est l’avenir de nos enfants qui est en jeu. Qui peut ne pas en avoir conscience ? Qui peut se résigner à baisser les bras ? Merci à toutes celles et à ceux qui m’ont déjà soutenu dans cet exercice (nouveau pour moi) de démocratie participative. 

Merci notamment à l’équipe de Blogspirit sans laquelle cette initiative serait impossible. Née sur mon site, cette « pétition » atteindra ses buts grâce à la mobilisation de réseaux d’internautes de tous les pays. Contre la cybercriminalité : la cyberdémocratie ! Cela n’a rien de virtuel.
Chantal CUTAJAR

Maître de conférence en droit  à
l’Université Robert Schuman de Strasbourg

V) « Le triple pari de Chantal Cutajar », par Daniel RIOT

En lançant à Offenbourg, le 9 mars, la première « initiative citoyenne » en anticipant les dispositions prévues par la Constitution dans son article 47 I, Chantal Cutajar, Maître de conférence à l’université Robert Schuman de Strasbourg et spécialiste de la lutte contre la grande criminalité, fait un triple pari : 

1) Démontrer que le droit d'initiative citoyenne prévu par la Constitution constitue un outil démocratique de première importance. Un million de signatures recueillies chez les 450 millions de citoyens de l'Union européenne est un objectif réaliste à l'heure d'internet. Il s’agit de démontrer le mouvement en marchant  

2) Montrer que les citoyens européens favorables à l'Union européenne veulent prendre au mot les bonnes intentions nouvelles contenues dans le projet de Constitution: Le traité donne à l'Union les moyens de ses ambitions dans bien des domaines, notamment dans celui, vital, de la sécurité, de la liberté et de la Justice.

3) Montrer que, face aux défis de l'économie criminelle et des terrorisme, les citoyens  de l’Union européenne sont capables d’être actifs, réactifs, exigeants et ne se contentent pas de verser des larmes sous l’émotion d’un attentat ou de critiquer l’impuissance des politiques devant la domination de ces « valeurs marchandes » qui fondent l’hyper-libéralisme déshumanisant, l’affairisme…Nous ferons l’Europe de la justice, ou nous aurons l’Europe du crime. Nous réussirons l’Europe de la liberté, de la justice et de la sécurité ou nous aurons l’Europe souterraine, de l’ombre, des ténèbres.

Ce triple défi est éminemment politique. La démarche n’a rien de politicienne : elle transcende les clivages droite-gauche. 

Ce triple défi pose des problèmes juridiques mais il n’est pas que l’affaire des juristes : l’état de droit est le fondement même de la démocratie et la Justice est une aspiration naturelle à tous les individus. Une Europe de la justice est l’indispensable base d’un « vivre ensemble européen », d’un « espace public européen », de la « société de bien-être » promise dans le traité constitutionnel
Ce triple défi est novateur mais il s’inscrit dans la logique de ce qui est demandé depuis des années. « L’espace judiciaire européen » avait été inventé par Giscard d’Estaing en 1976. Les magistrats l’ont exigé, par réalisme, depuis des décennies et notamment par l’appel de Genève en 1997 et par le Manifeste de Strasbourg en 2000. Les propositions énoncées dans la « pétition » ouverte à signatures par Chantal Cutajar s’inspirent des projets « Corpus Juris » de 1997, des travaux du Parlement européen et des leçons tirées sur le terrain des limites actuelles des organes de coopération en place, notamment Europol et Eurojust.

Chantal Cutajar, par son initiative, cherche avant tout à accélérer la mise en place de ce qui devait déjà être réalisé depuis longtemps : l’Europe vit dans l’urgence de trouver des réponses efficaces à ce qui bafoue les valeurs morales, mine l’économie, altère les politiques sociales et discrédite la démocratie.

Il faut 10 minutes pour que de l’argent sale d’un crime, d’un trafic, d’une fraude se blanchisse en faisant le tour du monde. Il faut 10 mois (au minimum) pour qu’un juge puisse avoir des éléments d’informations sur une transaction suspecte effectuée à l’étranger. Et il faut 10 ans (plus ou moins) pour qu’une affaire soit jugée ou classée. A l’heure de la cybercriminalité, les institutions judiciaires vivent toujours à l’heure de chevaux de poste…Cela ne peut plus durer : nous sommes là devant l’un des enjeux majeurs de la construction d’une Union européenne digne de ses ambitions.

A quoi bon débattre du caractère trop ou pas assez « libéral », trop ou pas assez « social », trop ou pas assez « fédéral », trop ou pas assez « démocratique » de la Constitution si la réalité essentielle est oubliée : l’économie criminelle décapite la liberté, tue le « social », étouffe la démocratie ? Les pires injustices sont favorisées par l’absence d’une Europe de la Justice. 

Dire Oui à la constitution, c’est dire Non au crime

Signer l’initiative citoyenne lancée à Offenbourg, dans l’eurodistrict Strasbourg-Ortenau, le 9 mars, par Chantal Cutajar, c’est dire Non à l’impuissance face au crime et Oui à une accélération des décisions politiques et législatives qui s’imposent pour relever le plus grand et le plus urgent  des défis européens actuels . 

Le triple pari de Chantal CUTAJAR peut être gagné. Non par elle, mais par tous ceux qui en signant son initiative se l’approprient : le destin de tous dépend de chacun. L’Europe citoyenne ne se décrète pas : elle se construit par les citoyens.

Daniel RIOT

Journaliste, 

Directeur de la rédaction

 européenne de France 3

VI) « Le premier sens du mot valeur, c’est courage », par Daniel RIOT 

Qu’est-ce qui fait courir Chantal Cutajar ?  
Une « initiative citoyenne » ? L’initiative d’une citoyenne, d’abord.
Chantal Cutajar ? Une prof qui adore son métier d’enseignante : passion de la transmission, foi dans l’éducation, sens du partage.  « A quoi bon savoir si seul celui qi sait en profite ? » Plus qu’un métier : une mission. 
Une prof qui aime la matière qu’elle enseigne : le droit. Plus précisément de droit pénal, le plus chargé de sens politique, et le droit des affaires, le plus ambigu. Pas le droit comme boite à outils ou comme technique, mais comme ciment du « vivre ensemble », comme arme de Justice, comme serviteur d’un idéal de vie.  Plus qu’une passion : une obsession. « 

Une prof qui sait qu’il ne suffit pas de professer du haut d’une chaire pour remplir son devoir de faire-savoir, de faire-apprendre, de faire apprendre à apprendre. « Vivre, c’est s’engager », lance-t-elle souvent. « C’est se frotter aux réalités. C’est tenter d’apporter sa bûche dans ce feu qui s’appelle la perfectibilité des hommes et des choses. C’est apporter sa pierre chacun à sa place, selon ses moyens, selon ses compétences, selon ses aspirations. La citoyenneté c’est la participation  la vie de la cité ». D’où les tentations politiques « Avec des règles du jeu qui, souvent, ne sont pas celles dont je rêve…Il faut réinventer une éthique politique digne de ce nom ». D’où des initiatives concrètes, « sur le terrain ».

Elle étudie depuis des années les mécanismes des « sociétés écrans » (qui a fait l’objet d’une thèse qui fait toujours autorité), des fraudes et des trafics en tous genres, de l’économie criminelle, de la cybercriminalité, du blanchiment de l’argent sale, des financements des terrorismes. Elle crée le premier diplôme universitaire de troisième cycle spécialement consacré à ces questions essentielles. Et l’expérience a vite  un écho international…

Elle souffre un peu de ne pas se frotter suffisamment aux réalités de la justice de terrain : elle sasit au vol l’instauration des « juges de proximité » pour faire acte de candidature et être admise. Une expérience enrichissante qui lui fait découvrir aussi le corporatisme d’une professionnels de « l’institution justice » et la difficulté de faire des réformes dans cette France qu’elle adore… 

Elle est inquiète devant la montée de l’antisémitisme et les poussées du révisionnisme et du négationnisme au sein de l’Université : là où d’autres se contentent de pieuses pétitions, elle délocalise un cours de droit pénal au camp du Struthof, fait travailler ses étudiants avec des lycéens sur le thème du « droit contre le racisme » et lance une association pour  « la réflexion et l’action » : « le Droit pour la Justice » qui n’a pas fini de faire parler d’elle…
Elle voit avec effarement le débat sur « la constitution européenne » être miné par le populisme rampant, par le nihilisme ambiant et par la montée des pensées dogmatiques. Elle anticipe l’application de l’article 47-I sur le droit d’initiative dans le domaine qu’elle connaît le mieux : »l’espace judiciaire européen », multiplie les études sur les outils qu’offre le projet de Constitution pour la création d’une « Europe  politique de la Liberté, de la sécurité et de la justice ».Et se lance dans une vraie mission impossible : réunir un million de signatures ! « Impossible ? Nous verrons. C’est en expérimentant qu’on vérifie les choses. Toute réussite est enfant de l’audace. Et il n’est pas besoin de réussir pour entreprendre. J’ai des idées simples, mais je ne suis pas naïve. Quand on a un idéal, on le sert, non ? « 
Cet idéal a un nom : Justice. « Mon nom, CUTAJAR, d'origine maltaise signifie "la foule". Le cuirassier sur lequel mon arrière grand-père a participé au blocus des Dardanelles s'appelait "Justice". Comment vouliez-vous que dans ces conditions je ne lance pas cette pétition ?  écrit-elle sur son webblog qui est un site à la fois universitaire et politique bien alimenté et  de plus en plus fréquenté.

C’est quoi, au fait la « justice » ? « Ah ! Si je savais…Je sais ce qu’est l’injustice, en revanche…Je sais aussi que l’aspiration à la justice, que le sentiment du juste est une marque de l’Humanité. Je ne détiens aucune vérité révélée. Je n’ai pas beaucoup de certitudes mais j’en ai quelques unes qui se rapportent toutes à cet idéal de justice. De cette justice qui n’existe pas puisqu’elle est rendue par des hommes et des femmes non par Dieu. » 
Quelques autres de ces « idées simples » sont en exergue sur son site:
 >> L'exigence suprême, c'est l'honnêteté intellectuelle. Elle conditionne tout, ou presque.
>> Enseigner, c'est transmettre et respecter. Montrer sa foi dans l'avenir de l'Humanité.
>> Le Droit doit servir les droits: il n'est que technique s'il ne repose pas sur une éthique
>> La Politique n'est pas un jeu, un spectacle ou un champ d'ambitions personnelles mais un impératif citoyen qui fonde l'indispensable "Vivre ensemble"
>> La démocratie n'est pas qu'un mode de sélection des élites et un type d'organisation sociétale: elle est une grille de lecture de valeurs, un outil de perfectibilité personnelle et collective, un idéal jamais atteint mais toujours à viser. 
>> En tout et pour tout, le "principe d'Humanité" doit être au coeur de l'action. Entreprendre c’est plus donner que prendre .

Mais, ajoute-t-elle, ces idées simples et ces principes clairs ne valent que par et dans les actes qu'ils inspirent. « Avec l'orgueil (ou l'humilité) de celles et de ceux qui savent que nous sommes condamnés à l'imperfection et à la finitude ».

  « Dans le chemin, ce qui importe le plus, c'est le chemin, non le but »:je fais mienne cette sagesse hébraïque ancestrale. Comme je fais mien ce constat de Bernanos: « Les seules mains de Dieu, ce sont les nôtres ». Celles du diable aussi, hélas: encore faut-il en prendre conscience. Combattre pour la justice, pour le principe d’humanité, pour une société fondée sur le respect, c’est d’abord dénicher l’Injuste, l’Inhumain, l’Irrespectueux, le Barbare qui est en soi. J’essaie… »

La juriste sait que tout procès doit se faire « à charge et à décharge » : elle en a fait une « règle d’or ». Cette mère de deux enfants sait que la vie quotidienne est une course contre la montre : elle apprend à donner du temps au temps. Cette femme d’action sait qu’elle est en permanence attendue au tournant par les envieux (et les envieuses), les poseurs de peaux de bananes, les coupeurs de têtes : c’est le prix que payent tous ceux qui s’exposent et dérangent « Ce qui me peine le plus, confie-t-elle c'est de ne pas être comprise, de ne pas parvenir à communiquer. Bien communiquer c'est un peu communier avec l'autre ».

En fait, elle passe sa vie en se débattant et en se battant dans le triangle d’or de l’éthique de vie. Celui qui est fait de trois sommets, de trois principes : «de réalité, d’idéalité et  d’efficacité »
Son initiative citoyenne est née des deux premiers : l’efficacité sera ou ne sera pas en fonction des résultats. Elle, quoi qu’il arrive aura fait ce qu’elle croit devoir faire. C’est peut-être en droit qu’il faut le plus philosopher sur le devoir.

Bonne chance, Madame Cutajar. Votre réussite sera celle de toutes celles et de tous ceux qui ont cette intelligence du cœur plus nécessaire que jamais en cette ère où les valeurs marchandes semblent plus puissantes que les valeurs d’humanité. Merci de rappeler, concrètement, que le premier sens du mot « valeur », c’est « courage »
Daniel RIOT
Tous les renseignements bio-et-bibliographiques sur Chantal Cutajar sont sur son site : http://chantalcutajar.blogspirit.com 
VII) « Des fléaux à combattre », par Chantal Cutajar

JUSTICE, LIBERTE, SECURITE : TROIS ENJEUX

ESSENTIELS DE LA CONSTITUTION EUROPEENNE

Les objectifs de l’Union européenne sont clairs. Encore faut-il que les européens se donnent les moyens de les atteindre. Les mots doivent avoir autant de sens que de valeur…L'un des principaux objectifs de l'Union est de se muer en un espace de liberté, de sécurité et de justice. Cet objectif est conforme à l’attente des citoyens européens si l’on en croit les sondages eurobaromètre qui révèlent leur souhait d’un développement de la coopération judiciaire en matière civile (1) et qui considèrent que la lutte contre la criminalité organisée est mieux menée à l’échelle européenne (2).

Un espace de liberté signifie que dans toute l’Union, les citoyens européens sont libres de faire et de dire ce qu’ils veulent ; qu’ils sont libres de vivre et de travailler où ils le souhaitent ; qu’ils sont libres de voyager quand bon leur semble ; qu’ils sont libres de créer et de gérer des commerces et des entreprises n’importe où dans l’Union. 

Un espace de sécurité signifie que les citoyens doivent être protégés contre les persécutions étatiques et contre les agissements des organisations criminelles et terroristes.

 Un espace de justice signifie que les citoyens européens doivent pouvoir jouir des prérogatives que confère un Etat de droit.

 Ces rappels ne sont pas inutiles aujourd’hui. Comme n’est pas superflu le rappel des défis à relever, ne serait-ce que dans un domaine : celui de l’économie criminelle qui met en cause à la fois la libre concurrence et la société de « bien-être ». Le danger qui pèse sur la démocratie en effet est réel : au lendemain des attentats du 11 septembre 2001 le constat s’impose : l’argent du terrorisme et celui du crime organisé sont liés.

Les trafics des organisations criminelles constituent un commerce amplement diversifié : du trafic d’organes aux fraudes au intérêts financiers de l’Europe en passant par le trafic de drogue, d’objets volés, d’êtres humains, de produits pharmaceutiques frelatés, d’armes, la contrebande, le proxénétisme et la corruption. Le chiffre d’affaires mondial de l’ensemble des activités criminelles organisées, le produit criminel brut, atteindrait 800 milliards de dollars, soit 15 % du commerce mondial.

 Les organisations criminelles ont su tirer profit de la mondialisation financière et de la libre circulation des biens des personnes et des capitaux. Elles savent mêler sans aucune difficulté leurs activités illicites à d’autres filières parfaitement légales et investissent dans les marchés financiers, les capitaux importants dont elles disposent.

Les organisations criminelles ne peuvent prospérer que grâce à leur capacité à blanchir les profits criminels, c'est-à-dire à les mêler à l’économie légale pour en faire disparaître toute origine illicite. Or le blanchiment, outre qu’il déstabilise le secteur privé et porte atteinte à l’intégrité des marchés financiers, entraîne à terme la perte de contrôle de la politique économique. Les activités de blanchiment représentent entre 2 et 5 % du PNB mondial soit au minimum 600 milliards de dollars. 

Dans des économies naissantes, ces gains illicites risquent d’éclipser le budget de l’Etat et priver ainsi le gouvernement du contrôle de la politique économique. Il a aussi des effets sur les monnaies et les taux d’intérêt lorsque les blanchisseurs réinvestissent leurs fonds dans des secteurs moins risqués mais avec des rendements moins importants. Il peut augmenter les risques d’instabilité monétaire et économique. En effet, les blanchisseurs veulent avant tout protéger leurs biens. Cela les préoccupent bien plus que d’obtenir un bon rendement de leurs capitaux. 

C’est pourquoi, ils peuvent investir leurs fonds dans des activités qui ne sont pas nécessairement rentables pour le pays dans lequel ils sont placés. Ainsi, dans certains pays, des secteurs entiers comme le bâtiment ou l’hôtellerie sont financés non pas en réponse à la demande mais en fonction des intérêts à court terme des blanchisseurs de capitaux. Lorsque ces secteurs cessent d’intéresser les blanchisseurs, ils les abandonnent causant ainsi leur effondrement et compromettant gravement l’économie de pays qui ne peuvent guère se permettre de telles pertes. 

C’est pour partie ce qui a causé la faillite de la République de Nauru dans le Pacifique. Le blanchiment diminue les recettes fiscales de l’Etat. Il cause donc un préjudice indirect aux contribuables soumis à des taux d’imposition plus élevés. Le blanchiment génère pour la société des risques et des coûts financiers importants. Il permet aux organisations criminelles de prospérer et grève les budgets des Etats qui sont contraints de consacrer des ressources importantes au recrutement de forces policières et judiciaires pour lutter contre elles. A terme, le blanchiment transfère le pouvoir économique du marché, de l’Etat et de la population aux organisations criminelles. Le blanchiment n’est pas un simple manquement à des lois, il menace en réalité la sécurité nationale et internationale. Et les bases même de la démocratie. Saurons-nous en prendre pleinement conscience ? 

Chantal CUTAJAR

(1) Résultats du sondage eurobaromètre : 90 % des personnes interrogées. 

(2) Idem 71 % des personnes interrogées

VIII) « LA CONSTITUTION OFFRE DES MOYENS APPROPRIES POUR UN CHANTIER ESSENTIEL », par Chantal CUTAJAR
La Constitution prévue dans le traité soumis à ratification peut-elle ouvrir des perspectives d’actions efficaces ? Ma réponse est OUI. Voici pourquoi, en quoi et comment…

L’espace judiciaire pénal relève aujourd’hui de l’intergouvernemental et repose sur la coopération judiciaire. Les traités d’Amsterdam et de Nice ont favorisé la coopération en matière civile en l’intégrant dans le pilier communautaire. Cela était indispensable en raison des liens étroits unissant la coopération judiciaire en matière civile et le fonctionnement du marché intérieur.

 Tel n’a pas été le cas en matière de coopération pénale. Cela tient au caractère extrêmement sensible de ce domaine qui touchent aux pouvoirs régaliens des Etats et à la souveraineté nationale sur laquelle ces derniers ont tendance à s’arque bouter. Or cette coopération est aujourd’hui paralysée en raison de la règle de l’unanimité qui fait que si un seul pays n’est pas d’accord au sein du Conseil des ministres, il peut tout bloquer. 

L’espace judiciaire pénal souffre d’un grave déficit de démocratie en raison de ce que le Parlement européen ne dispose pas d’un droit de regard suffisant sur ces questions. La coopération judiciaire est inefficace en raison enfin de la réticence des Etats à mettre en œuvre les conventions signées dans un délai raisonnable. 

Enfin, l’élargissement de l’Union à 25 Etats membres fait peser une menace réelle de blocage de la prise de décision et de la coopération opérationnelle. La constitution européenne, prenant la mesure de ces risques dote l’espace judiciaire pénal des moyens juridiques indispensables à son édification. Le cadre institutionnel de l’Europe de la Justice est fondamentalement transformé. 

1°) La suppression des piliers. La suppression des piliers va permettre d’unifier le cadre normatif de l’Union européenne. Les conventions, les décisions-cadre qui sont spécifiques au troisième pilier vont disparaître et être remplacées par les lois et les loi-cadres européennes. Cela emportera une plus grande efficacité des dispositifs normatifs dans la mesure où jusqu’à présent, dans le cadre du troisième pilier, la procédure de manquement ne pouvait pas être mise en œuvre contre un Etat qui ne transposait pas une convention dans son droit national. Avec la constitution européenne, la Commission pourra saisir la Cour de justice des Communautés européennes en cas de non respect par les Etats membres de leurs obligations de transposition.

 L’Union européenne sera davantage lisible à l’égard des Etats tiers. En effet, lorsqu’elle aura légiféré au plan interne, dotée de la personnalité morale, elle pourra passer des accords avec ces derniers dans le domaine civil et pénal. 

La suppression du troisième pilier confère une plus grande légitimité à la construction de l’espace judiciaire européen. En effet, dans le cadre du troisième pilier le parlement européen est confiné dans un cadre purement consultatif. La suppression du troisième pilier aura pour effet direct de soumettre l’espace judiciaire européen à la procédure législative ordinaire laquelle confère au parlement européen le rôle de co-législateur. 

Les parlements nationaux quant à eux auront un rôle important à tenir en cette matière où l’harmonisation du droit pénal et de la procédure pénale ne pourra intervenir qu’au moyen d’une loi-cadre qui devra être transposée dans les droits nationaux à l’initiative des parlements nationaux. 

Pour tenir compte du caractère sensible lié à la souveraineté pénale, la constitution prévoit une protection renforcée du principe de subsidiarité en cette matière. En effet, si un quart des parlements nationaux manifeste son opposition à un texte en raison d’une violation du principe de subsidiarité, il pourra exiger qu’un nouveau texte soit présenté. Dans les autres politiques, la demande doit émaner d’un tiers des parlements nationaux. La Cour de justice dispose d’un droit de contrôle sur tous les actes à l’exception de ceux de droit interne qui ont trait à la sécurité nationales et aux actions de maintien de l’ordre public sur le fondement de la charte des droits fondamentaux mais également sur celui de la CEDH lorsque l’Union aura décidé à la majorité qualifiés d’y adhérer. 

2°) L’extension du vote à la majorité qualifiée. Elle concerne l’harmonisation des éléments constitutifs et des sanctions applicables à des infractions graves qui présentent un caractère transnationales et qui deviennent des « euro-crimes » : terrorisme, criminalité organisée, trafic de stupéfiants, trafic d’êtres humains, blanchiment, trafic d’armes, contrefaçon de moyens de paiement et criminalité informatique. Le Conseil peut décider à l’unanimité d’étendre la décision à la majorité qualifiée à d’autres infractions ou à des dispositions de procédure pénale. Elle concerne également la coopération opérationnelle. 

Ainsi une loi à la majorité qualifiée pourra étendre les compétences d’Europol et d’Eurojust qui, jusqu’à présent sont décidées à l’unanimité. Elle concerne encore les droits des victimes, les garanties procédurales, l’admissibilité des preuves, la résolution des conflits de compétence entre Etats membres et la coopération dans le cadre de poursuites pénales qui pourront être adoptées à la majorité qualifiée. Dans le domaine civil, la constitution prévoit d’adopter à la majorité qualifiée des mesures d’harmonisation dans les domaines de l’accès à la justice et le développement des méthodes alternatives de résolution des litiges. 

3°) La constitutionnalisation de la «méthode Tempere». L’harmonisation consiste à rapprocher les règles de droit pénal de fond (définition des éléments constitutifs de l’infraction et les sanctions) et les règles de procédure des Etats membres. La reconnaissance mutuelle consiste pour un Etat membre à reconnaître les effets ou à exécuter les décisions émanant des juridictions civiles et pénales d’un autre Etat de l’Union de la même manière que si elle avait émané d’une de ses juridictions nationales.

 Ces principes de reconnaissance mutuelle et d’harmonisation sont intégrés à la Constitution et figurent aux articles I-41, III-158. Il va de soi que l’harmonisation et la reconnaissance des décisions émanant d’autres Etats membres repose sur un présupposé qui est la confiance mutuelle des Etats membres liés par des droits et des obligations réciproques et notamment une obligation de coopération loyale. Cette confiance réciproque est le ciment de l’Union. Elle nécessite pour être effective que soit procédé à une évaluation de la qualité des systèmes judiciaires et policiers. Le traité constitutionnel établit un mécanisme d’évaluation collective qui permettra de détecter les éventuelles difficultés de coopération sur le terrain. 

4°) Le renforcement de la coopération opérationnelle. Il existe aujourd’hui deux structures de coopération qui ont été créées à l’unanimité : Europol, qui est une structure de coopération policière dont le rôle est de recueillir et d’analyser les informations. Eurojust, est une structure de coopération judiciaire dont la mission consiste à faciliter la coordination des enquêtes et des poursuites nationales en matière de criminalité transfrontalière. Ces structures souffrent de deux types d’insuffisance qui nuisent à leur efficacité dans la lutte contre la criminalité. En effet, d’une part elles ne sont dotées d’aucune prérogative contraignante et, d’autre part elles ne sont pas articulées entre elles.

* Ces structures n’ont aucune compétence propre pour faire prévaloir leur analyse ou pour mettre en œuvre des actes contraignants. Il s’ensuit qu’elles ne sont pas dotées des pouvoirs nécessaires qui leur permettraient de lutter efficacement contre la criminalité. Eurojust n’est qu’une force de proposition. Il ne peut en aucun cas enjoindre aux autorités nationales d’entreprendre une enquête, d’engager des poursuites ou de mettre en place des équipes communes d’enquête. Les autorités nationales peuvent refuser de mettre en place des équipes communes d’enquête sans même à avoir à motiver leur refus sauf si la demande émane du collège d’Eurojust. Il en va de même pour le déclenchement des poursuites qu’Eurojust ne peut que proposer.

La constitution permet de doter Eurojust, par une loi adoptée à la majorité qualifiée des pouvoirs de :

-déclencher des enquêtes

-de coordonner les enquêtes et les poursuites pénales conduites par les autorités nationales compétentes. 

-de résoudre les conflits de compétence des autorités nationales pouvant conduire à leur dessaisissement

* L’absence d’articulation est le résultat de la coexistence de deux grands types de systèmes juridiques et du refus de faire prévaloir le schéma continental de la procédure pénale dans lequel l’autorité judiciaire coordonne et dirige les enquêtes. 

Cependant, le traité dote Eurojust de pouvoirs de coordination en matière d’enquêtes, certes sans lui conférer un pouvoir de direction, mais en lui permettant d’orienter les enquêtes effectuées par Europol. Le traité prévoit en effet que « les enquêtes menées par Eurojust conjointement avec les autorités nationales compétentes ou dans le cadre d’équipes communes d’enquêtes sont effectuées « le cas échéant en liaison avec Europol ». En outre, la coordination des poursuites est effectuée par Eurojust « sur la base des opérations effectuées et des informations fournies par les autorités des Etats membres et par Europol ». Le traité ne confère à Europol aucun pouvoir contraignant de coordination ni d’injonction ou d’instruction. Europol ne peut mener d’action opérationnelle qu’ « en liaison et en accord avec les autorités compétentes des Etats membres » . 

5°) Vers la création d’un parquet européen. Le Traité ouvre donc la voie vers la création, à partir d’Eurojust, d’un véritable parquet européen qui devra être décidée à l’unanimité. Ce parquet pourrait se voir confier les missions suivantes :

-exercer l’action publique en coopération et sous le contrôle des juridictions nationales

-contrôler et diriger les investigations

-déclencher et coordonner les poursuites

-exercer le rôle du ministère public auprès des juridictions nationales

Il y a bien d’autres chemins à explorer, bien d’autres sillons à creuser. Il nous faudra de l’enthousiasme. Mais l’enthousiasme est contagieux et en même temps il immunise contre le pessimisme et le défaitisme en matière d’Europe.  Comme disait Guy Bedos, « combattre le nihilisme , c’est combattre le pessimisme des autres »

Chantal CUTAJAR

IX) Point de repères : Les instruments actuels 

EUROJUST, Unité de coopération judiciaire 

MISSIONS
Les Etats membres de l'Union européenne ont créé EUROJUST afin de faire obstacle à toutes les formes de criminalité organisée (trafic de drogue, blanchiment d'argent, trafic d'êtres humains, contrefaçons, criminalité informatique, criminalité au détriment de l'environnement...). Cette unité de coopération judiciaire est composée de procureurs, magistrats ou d'officiers de police des Etats membres de l'Union européenne. Les missions d'EUROJUST s'articulent autour de trois objectifs majeurs : 
- promouvoir et améliorer la coordination des enquêtes et des poursuites entre les autorités compétentes des Etats membres;
- améliorer la coopération entre ces autorités, en facilitant notamment la mise en oeuvre de l'entraide judiciaire internationale et l'exécution des demandes d'extradition;
- soutenir les autorités nationales afin de renforcer l'efficacité de leurs enquêtes et de leurs poursuites. 

EUROJUST a compétence dans les 25 pays de l'Union européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie et Suède.
Elle intervient lorsque les crimes concernent aux moins deux Etats membres de l'UE ou un Etat membre et des pays tiers ou un Etat membre et la Communauté européenne. 

La décision du Conseil du 28 février 2002 institue EUROJUST, un organe de l'Union doté de la personnalité juridique. EUROJUST exerce l'ensemble de ses missions depuis le 29 avril 2003, date de son inauguration. 

ACTIVITES
* Echange de données 

EUROJUST est compétente pour échanger des informations avec les autres Etats membres dans le cadre de la coopération judiciaire, pour lutter contre toute forme de crime organisé. Elle assure l'information réciproque entre les Etats membres. 

Elle peut suggérer ou demander aux autorités compétentes des Etats membres d'entreprendre une enquête ou des poursuites sur des faits précis, ainsi que de mettre en place une équipe d'enquête commune. 

Lors d'une enquête, elle peut apporter son concours pour la traduction, l'interprétation et l'organisation de réunions de coordination. 

EUROJUST s'appuie sur le Réseau judiciaire européen, qui fournit des informations sur les mesures d'application nationales de la réglementation communautaire en vigueur, les modalités de saisine des tribunaux, l'assistance juridique ou encore l'organisation et le fonctionnement des professions juridiques dans chaque Etat membre. 
Les points de contact de ce réseau sont à la disposition des autorités judiciaires locales de leur État membre. 

L'unité de coopération policière EUROPOL apporte son concours pour faciliter l'échange de renseignements entre polices nationales en matière de stupéfiants, de terrorisme, de criminalité internationale et de pédophilie. 

Dans le cadre des infractions pénales touchant aux intérêts financiers de la Commuanuté européenne, EUROJUST travaille en étroite collaboration avec l'OLAF (Office européen de lutte antifraude) 

* Stockage des données 

Pour mener à bien ses missions, EUROJUST étudie la possibilité de créer une base de données relatives aux enquêtes sur lesquelles elle travaille. Une telle base pourrait à terme contenir des données à caractère personnel et ferait l'objet d'un contrôle, s'agissant de leurs conditions d'utilisation et de conservation. 

Les membres nationaux d'EUROJUST peuvent saisir dans un fichier temporaire des données relatives aux cas particuliers sur lesquels ils travaillent. 

FONCTIONNEMENT
Chaque Etat de l'Union européenne choisit un membre national, lequel peut être procureur, magistrat ou officier de police ayant des prérogatives équivalentes. Ce membre national peut être assisté d'une ou plusieurs personnes. La durée du mandat des membres nationaux est déterminée par l'Etat membre d'origine. L'ensemble de ces membres forme un collège, mais chaque Etat reste libre d'intervenir par l'intermédiare de ses membres. 

La présidence du collège est aujourd'hui exercée par le Britannique Michael Kennedy, assisté par deux vice-présidents dont un Français, M. Olivier de Baynast. 

EUROJUST est financée par le budget général de l'Union européenne, à l'exception des salaires et émoluments des membres nationaux et de leurs assistants, qui demeurent à la charge de leurs Etats membres d'origine. 

Le siège d'EUROJUST est situé à La Haye (Pays-Bas).
Lectures utiles :
- décision instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité, JOCE L 63 du 06/03/2002 - en ligne sur le site Eur-Lex
- action commune du 29 juin 1998 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne concernant la création d'un Réseau judiciaire européen, JOCE L 191 du 07/07/1998 - en ligne sur le site Eur-Lex
- Vivre dans un espace de liberté, de sécurité et de justice, EUR-OP, 2001, 23 p. - en ligne sur le site Europa 

Adresses utiles :
· site Internet du Réseau judiciaire européen : http://ue.eu.int/ejn/index.htm
- Eurojust - Maanweg 174 - NL-2516 AB La Haye - Tél.: 00.31.70.412.50.00 - Fax: 00.31.70.412.55.55 – 
· info@eurojust.eu.int – 
· http://www.eurojust. eu.int.

 Europol, l'Office européen de police, a été institué en 1992 pour traiter les informations sur la criminalité à l'échelle européenne. Son siège est à La Haye, aux Pays-Bas, et son personnel est composé d'agents des services de répression nationaux (police, douanes, services d'immigration, etc.).

L'objectif d'Europol est d'aider les États membres de l'Union à coopérer plus étroitement et plus efficacement dans la prévention et la lutte contre le crime international organisé, notamment:  

· le trafic de stupéfiants 

· les filières d'immigration 

· le trafic de véhicules volés 

· la traite d'êtres humains, notamment la pornographie infantile 

· la contrefaçon de monnaie et d'autres moyens de paiement 

· le trafic de substances radioactives et nucléaires 

· le terrorisme. 

· Europol apporte son concours aux États membres en:

· facilitant l'échange d'informations entre les services de répression nationaux; 

· fournissant des analyses opérationnelles; 

· établissant des rapports et des analyses sur la criminalité; 

· offrant un soutien expert et technique pour les enquêtes et les opérations. 

· L'une des missions d'Europol consiste à constituer et alimenter un système informatisé permettant l'introduction, l'accès et l'analyse de données. Une autorité de contrôle commune, composée de deux experts en protection des données par État membre, surveille le contenu et l'utilisation de toutes les données à caractère personnel détenues par Europol.

· Europol est responsable devant le conseil Justice et affaires intérieures, c'est-à-dire les ministres de la justice et des affaires intérieures de tous les États membres de l'Union. Le conseil d'administration d'Europol est constitué d'un représentant par État membre. 

· Pour plus d'informations, consulter http://www.europol.eu.int 

X) Repère :« Article I-47: Principe de la démocratie participative »
1. Les institutions donnent, par les voies appropriées, aux citoyens et aux associations représentatives la possibilité de faire connaître et d'échanger publiquement leurs opinions dans tous les domaines d'action de l'Union.

2. Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les associations représentatives et la société civile.

3. En vue d'assurer la cohérence et la transparence des actions de l'Union, la Commission procède à de larges consultations des parties concernées.

4. Des citoyens de l'Union, au nombre d'un million au moins, ressortissants d'un nombre significatif d'États membres, peuvent prendre l'initiative d'inviter la Commission, dans le cadre de ses attributions, à soumettre une proposition appropriée sur des questions pour lesquelles ces citoyens considèrent qu'un acte juridique de l'Union est nécessaire aux fins de l'application de la Constitution. La loi européenne arrête les dispositions relatives aux procédures et conditions requises pour la présentation d'une telle initiative citoyenne, y compris le nombre minimum d'États membres dont les citoyens qui la présentent doivent provenir. »

Cet article, relatif à démocratie participative, est nouveau par rapport aux traités existants.
Les trois premiers paragraphes posent, dans ses différents aspects, le principe que les institutions européennes doivent dialoguer avec les associations représentatives et, plus généralement, la « société civile ».
Le paragraphe 4 relatif à l'initiative citoyenne, est celui que j’applique ici par anticipation et pour expérimentation. Il permet à au moins un million de citoyens de l'Union, provenant d'un nombre minimum d'États membres fixé par une loi européenne, d'inviter la Commission à présenter une proposition, sous réserve qu'elle entre dans le cadre de ses attributions et qu'elle ait pour but de réaliser un objectif constitutionnel.
En substance, ce paragraphe donne à un million de citoyens européens le droit dont bénéficient déjà aujourd'hui le Parlement et le Conseil (articles 192 et 208 du traité instituant la Communauté européenne) de suggérer à la Commission de présenter une proposition.
XI) Repères. Sites conseillés
Chantal Cutajar  http://chantalcutajar.blogspirit.com
L’Appel de Genève : http://www.cidadevirtual.pt/asjp/medel/appel.html
Le Manifeste de Strasbourg : http://www.syndicat-magistrature.org/article/13.html
XII) Ilustrations
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Le logo de l’initiative citoyenne lancée par Chantal Cutajar à Offenbourg (Allemagne) le 9 mars. Objectif :le million de signatures prévu par la Constitution pour l’Union européenne  
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Le symbole de l’Europe de la justice
Annexe : Le communiqué de presse annonçant l’initiative citoyenne de Chantal Cutajar 
FORUM CITOYEN EURODISTRICT
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Communiqué à l’attention de la presse après le débat du 9 mars à Offenbourg

La conférence-débat du 9 mars à Offenbourg a connu un bon succès d’affluence. Les invités de la table-ronde ( MMme Catherine Trautmann, Chantal Cutajar, Gabrielle Rolland et MM Klaus Brodbeck et Klaus Klipp) se sont trouvés en accord sur trois points essentiels :


1) La ratification de la constitution doit donner un nouvel élan à la construction d’une Europe unie

2) Un non français risquerait de marquer une cassure franco-allemande à un moment où l’entent franco-allemande est de plus en plus indispensable à l’Union européenne ;

3) La chance de pouvoir réaliser l’Eurodistrict dans les meilleurs délais ne doit pas être gâchée. L’Eurodistrict doit devenir un modèle de démocratie locale transnationale au coeur de l’Europe citoyenne


Ce type de débat sur des questions d’intérêt général ou d’actualité extra-locale pourrait faire l’objet de rendez-vous réguliers.

La soirée a été marquée par le lancement de la première initiative citoyenne dans les formes prévues dans le projet de Constitution. La pétition ainsi lancée par Chantal Cutajar a recueilli une quarantaine de signatures. La campagne en faveur de l’Europe de la liberté, de la sécurité et de la justice ainsi lancée par « l’Appel d’Offenbourg » va se développer dans tous les pays de l’Union et dans toutes les langues. Un site Internet va être ouvert. D’ores et déjà des signatures peuvent être données à partir de plusieurs sites et blogs internet :


http://chantalcutajar.blogspirit.com
http://www.europeus.org
http://www.danielriot.com 

Pour tout renseignements complémentaires : cutajar.chanatl@wanadoo.fr 

En vous remerciant de votre attention 

Kai Littmann
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